
Québec le 31/08/2005

Me Véronique Dubois,
Secrétaire de la Régie de l’Énergie
Tour de la Bourse, Case Postale 001
800, Place Victoria, 2e étage, Bureau 2.55
Montréal (Québec)    H4Z 1A2
 

Objet : Explications concernant l’implication de Me Denis Falardeau dans l’audience R-3567-
2005 (demande en révision, par HQD, de la décision D-2005-34)

Suite au courriel de Me Véronique Dubois daté du 29/08/2005 nous vous fournissons par la 
présente des précisions sur le rôle joué par Me Denis Falardeau, avocat interne à l’ACEF de 
Québec, dans le dossier R-3567-2005.

Me Denis Falardeau a agi en tant que conseiller juridique dans la cause, analysant la 
requête d’H.Q. , faisant quelques recherches juridiques sur des points de notre 
argumentation et nous conseillant sur la teneur de notre argumentation juridique lors de 
deux rencontres tenues à l’ACEF de Québec, afin que soient correctement fondées nos 
représentations devant la Régie.
Me Denis Falardeau a assisté à ma présentation lors de la journée d’audience prévue à 
cette fin afin de pouvoir me conseiller et intervenir au besoin sur des questions pointues de 
la part de la Régie ou d’H.Q., touchant l’argumentation que j’ai présentée.

L’ACEF de Québec entend continuer à défendre son droit de se représenter devant la Régie 
de l’énergie, sans l’intermédiaire d’un avocat, mais elle se réserve le droit d’être conseillée 
au besoin par un avocat sur des questions d’ordre juridique ou légal.

Espérant le tout conforme, Richard Dagenais, recherchiste ACEF de Québec


